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VOILÀ POURQUOI LA FÉDÉRATION CGT DU SPECTACLE 
SOUTIENT LA MOBILISATION DES PERSONNELS DU 
MINISTÈRE DE LA CULTURE … 

 
Depuis qu’il a pris ses fonctions, Frédéric Mitterrand - Ministre de la Culture et de la 
Communication – s’est spécialisé dans l’éloge du demi-siècle d’existence du Ministère 

dont il a hérité. Pourtant dès son arrivée, il a  approuvé, sans réserve, la mise en œuvre 

de la Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP), chère à Nicolas Sarkozy, et les 

suppressions d’emplois qui ont touché l’administration centrale ainsi que les grandes 
directions du Ministère. 

 Le 13 octobre dernier, le Ministère de la Culture organisait à l’Opéra Comique un 

colloque pour célébrer son cinquantenaire. Expert en communication, F. Mitterrand avait 

alors salué l’action du Ministère qui a su faire entrer les collectivités territoriales dans 
la définition des politiques culturelles et rendu un vibrant hommage à l’aménagement 

culturel du territoire, à la profusion de manifestations, de festivals, de musées… A 

cette occasion, nous nous étions manifestés, une nouvelle fois, pour faire entendre nos 
revendications parmi lesquelles : l’arrêt du démantèlement du Ministère, de la RGPP et 

des suppressions d’emplois, la suppression du gel de 5%, un plan de relance pour le 

Spectacle vivant, la suppression du comité Karmitz… 

Désormais, il s’agit pour le gouvernement Fillon de passer à la phase 2 de la RGPP qui vise 
tous les établissements publics avec pour formule magique « moins d’emplois, moins de 

subventions, moins de services publics et moins d’interventions de l’Etat. » Il y aussi la 

réforme imposée par l’Elysée aux collectivités territoriales qui ne manquera pas 

d’affaiblir considérablement les services publics de la Culture dans les territoires et qui 
risque d’abolir la clause de compétence générale qui interdirait aux Régions et aux 

Départements l’élaboration de toute politique culturelle.  

Est-ce à dire combien la Fédération Cgt Spectacle est résolument solidaire de la Cgt 

Culture et des personnels du Ministère dans leurs actions récurrentes contre la 
politique menée par le gouvernement. 

 

Paris, le 2 décembre 2009. 


